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(54)  Dispositif  à  éléments  rayonnants 

(57)  L'invention  fournit  un  dispositif  à  éléments 
rayonnants  comprenant: 

une  structure  porteuse  (4)  définissant  une  pluralité 
de  cellules  élémentaires  (40-48); 
au  moins  un  circuit  électronique  (1  ), 
des  moyens  de  liaison  pour  fournir  audit  circuit  élec- 
tronique  au  moins  un  signal  d'entrée,  et 
au  moins  un  élément  rayonnant  (2)  qui  est  connecté 
à  une  sortie  dudit  circuit  électronique  (1),  pour 
rayonner  en  réponse  à  la  réception  d'un  signal  pro- 

duit  en  sortie  dudit  circuit  électronique  (1). 

Selon  l'invention,  ledit  circuit  électronique  est  enro- 
bé  dans  un  matériau  diélectrique,  pour  former  un  mo- 
dule  électronique  de  type  hyperfréquence  comportant 
une  pluralité  de  structures  élémentaires  empilées  for- 
mant  bloc,  chaque  structure  comportant  une  couche 
diélectrique  inférieure  sur  la  surface  supérieure  de  la- 
quelle  est  disposé  un  circuit  intégré,  et  en  ce  que  ledit 
élément  rayonnant  (2)  est  disposé  directement  sur  une 
première  face  dudit  module  (1). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  de  manière  géné- 
rale  une  dispositif  à  éléments  rayonnants,  tel  qu'anten- 
ne,  ainsi  qu'un  procédé  de  fabrication  d'un  tel  dispositif,  s 
L'antenne  est  par  exemple  destinée  à  être  intégrée  dans 
un  satellite. 

Le  brevet  américain  US-A-4  987  425  décrit  une  an- 
tenne  active  à  structure  porteuse  incluant  des  circuits 
électroniques  et  des  éléments  rayonnants,  ou  patchs.  10 
La  structure  porteuse  est  réalisée  en  un  matériau  de  fi- 
bre  de  carbone  qui  est  métallisé  sur  sa  surface.  Cette 
structure  porteuse  définit  une  pluralité  de  cellules  élé- 
mentaires  closes  disposées  matriciellement  à  la  maniè- 
re  d'un  "nid  d'abeilles".  Des  circuits  électroniques  sont  15 
disposés  à  l'intérieur  de  ces  cellules.  Sur  sa  surface  su- 
périeure,  la  structure  porteuse  supporte  un  corps  d'an- 
tenne  sur  lequel  sont  fixés  des  éléments  rayonnants. 
Chaque  élément  rayonnant  rayonne  en  réponse  à  la  ré- 
ception  d'un  signal  de  sortie  produit  par  un  circuit  élec-  20 
tronique.  La  surface  inférieure  de  la  structure  porteuse 
définit  un  fond  supportant  des  éléments  de  liaison  con- 
ducteurs  propres  à  appliquer  des  signaux  d'entrée  aux 
circuits  électroniques. 

L'antenne  décrite  dans  ce  document  de  la  techni-  25 
que  antérieure  présente  l'inconvénient  principal  d'une 
structure  complexe  qui  requiert  de  nombreuses  étapes 
de  fabrication. 

Afin  de  remédier  à  ces  inconvénients,  un  premier 
objectif  de  l'invention  est  de  fournir  un  dispositif  à  élé-  30 
ments  rayonnants  dont  la  structure  est  considérable- 
ment  simplifiée  comparativement  à  la  technique  anté- 
rieure.  Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  fournir  un 
procédé  de  fabrication  d'un  tel  dispositif,  le  procédé  ne 
comprenant  qu'un  nombre  réduit  d'étapes  comparative-  35 
ment  à  la  technique  antérieure. 

A  cette  fin,  un  dispositif  à  éléments  rayonnants 
comprenant: 

est  caractérisé  en  ce  que  ledit  circuit  électronique 
est  enrobé  dans  un  matériau  diélectrique,  pour  former 
un  module  électronique  de  type  hyperfréquence  com- 
portant  une  pluralité  de  structures  élémentaires  empi- 
lées  formant  bloc,  chaque  structure  comportant  une 
couche  diélectrique  inférieure  sur  la  surface  supérieure 
de  laquelle  est  disposé  un  circuit  intégré,  et  en  ce  que 
ledit  élément  rayonnant  est  disposé  directement  sur  une 
première  face  dudit  module  . 

Ainsi,  la  constitution  du  dispositif  est  considérable- 
ment  simplifiée  en  ce  qu'il  ne  comprend  pas  notamment 
un  corps  d'antenne  pour  supporter  les  éléments  rayon- 
nants. 

Avantageusement,  les  moyens  de  liaison  compren- 
nent  des  moyens  de  contact  point  à  point  répartis  sur 
une  seconde  face  dudit  module  qui  est  opposée  à  ladite 
première  face  et  sur  un  support,  de  type  circuit  imprimé, 
sur  lequel  est  rapportée  la  structure  porteuse. 

En  outre,  de  la  résine  peut  être  utilisée  pour  main- 
tenir  le  module  à  l'intérieur  de  la  cellule. 

Un  procédé  de  fabrication  d'un  dispositif  selon  l'in- 
vention  prévoit  que  l'on  introduit  au  moins  un  module 
électronique,  sur  la  première  face  duquel  est  disposé 
un  élément  rayonnant,  dans  une  cellule  respective 
d'une  structure  porteuse  incluant  une  pluralité  de  cellu- 
les  élémentaires,  et  l'on  rapporte  la  seconde  face  du 
module  portant  des  premiers  moyens  de  contact  sur  le 
support  portant  des  seconds  moyens  de  contact  de  sor- 
te  à  établir  des  contacts  point  par  point  entre  lesdits  pre- 
miers  et  seconds  moyens  de  contact. 

Il  peut  en  outre  être  prévu  que  l'on  injecte  une  résine 
dans  le  volume  de  la  cellule  non  occupé  par  le  module, 
pour  maintenir  le  module  à  l'intérieur  de  la  cellule. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lecture 
de  la  description  qui  suit,  en  référence  aux  dessins  an- 
nexés  correspondants,  dans  lesquels: 

la  figure  1  montre  un  module  électronique  utilisé 
pour  la  mise  en  oeuvre  de  l'invention; 
la  figure  2  montre  une  vue  partielle  en  coupe  trans- 
versale  d'une  antenne  selon  la  présente  invention; 
et 
la  figure  3  est  une  vue  du  dessus  d'une  portion  d'an- 
tenne  selon  l'invention. 

L'invention  sera  décrite  ci-dessous  dans  le  cadre 
particulier  de  la  réalisation  d'une  antenne  bien  qu'elle 
puisse  s'appliquer  à  la  réalisation  de  tout  dispositif  élec- 
tronique  basé  sur  un  assemblage  de  modules  parallé- 
lépipédiques  au  moyen  d'une  structure  porteuse. 

En  référence  à  la  figure  1  ,  l'invention  utilise  des  mo- 
dules  électroniques  1  ,  de  type  hyperfréquence.  De  ma- 
nière  générale,  chaque  module  1  comprend  au  moins 
un  circuit  électronique  hyperfréquence  enrobé  dans  un 
matériau  diélectrique  et  formant  ensemble  un  bloc. 

Selon  un  exemple  de  réalisation  non  limitatif,  le  mo- 
dule  est  tel  que  décrit  dans  la  demande  de  brevet  fran- 
çais  n°96-04249  déposée  le  4  avril  1996  au  nom  de  la 
présente  demanderesse,  et  incluse  par  référence  dans 
la  présente  demande.  Dans  cette  réalisation,  un  module 
1  comprend  une  pluralité  de  structures  élémentaires 
empilées  formant  bloc  enrobées  dans  un  matériau  dié- 
lectrique.  Chaque  structure  élémentaire  comprend  une 
couche  diélectrique  inférieure  sur  une  surface  supérieu- 
re  de  laquelle  est  disposé  un  circuit  intégré,  et  une  cou- 
che  diélectrique  supérieure  recouvrant  le  circuit.  Une 

une  structure  porteuse  définissant  une  pluralité  de  40 
cellules  élémentaires; 
au  moins  un  circuit  électronique; 
des  moyens  de  liaison  pour  fournir  audit  circuit  élec- 
tronique  au  moins  un  signal  d'entrée,  et 
au  moins  un  élément  rayonnant  qui  est  connecté  à  45 
une  sortie  dudit  circuit  électronique,  pour  rayonner 
en  réponse  à  la  réception  d'un  signal  produit  en  sor- 
tie  dudit  circuit  électronique  , 

est  caractérisé  en  ce  aue  ledit  circuit  électroniaue  so 
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connexion  pour  connecter  un  premier  circuit  intégré 
monté  sur  une  couche  diélectrique  d'une  première 
structure  parmi  la  pluralité  de  structures  à  un  second 
circuit  intégré  monté  sur  une  couche  diélectrique  d'une 
seconde  structure  parmi  la  pluralité  de  structures,  est 
constituée  (a)  -  d'une  ligne  coplanaire  d'entrée  disposée 
sur  la  surface  supérieure  de  la  couche  diélectrique  in- 
férieure  de  la  première  structure,  (b)  -  une  ligne  copla- 
naire  de  sortie  disposée  sur  la  surface  supérieure  de  la 
couche  diélectrique  inférieure  de  la  seconde  structure, 
et  (c)  -  une  ligne  coplanaire  de  liaison  reliant  une  extré- 
mité  de  la  ligne  coplanaire  d'entrée  et  une  extrémité  de 
la  ligne  coplanaire  de  sortie. 

Une  liaison  entre  la  sortie  (ou  entrée)  de  l'un  ou  du 
seul  circuit  électronique  dans  un  module  1  et  un  élément 
rayonnant  2  est  assurée  par  exemple  par  une  ligne  mi- 
croruban  (non  représentée)  .  Selon  l'invention,  pour  au 
moins  l'un  des  modules  1  de  l'antenne,  l'élément  rayon- 
nant  2  est  disposé  directement  sur  une  première  face 
de  ce  module,  sur  la  surface  du  matériau  diélectrique 
enrobant,  et  est  fixée  par  exemple  par  collage  sur  cette 
face  du  module.  Ainsi  la  fabrication  de  l'antenne  recourt 
à  des  modules  élémentaires  portant  chacun  sur  l'une  de 
ses  faces  un  élément  rayonnant  2. 

En  référence  aux  figures  2  et  3,  l'antenne  utilise  une 
structure  porteuse  4  définissant  une  pluralité  de  cellules 
élémentaires  à  trou  débouchant  40,  41  ,  42,  43,  44,  45, 
46,  47,  et  48  à  l'intérieur  d'au  moins  l'une  desquelles 
cellules  est  introduit  un  module  électronique  1  et  son 
élément  rayonnant  associé  2.  La  structure  porteuse  est 
par  exemple  en  Magnésium  et  a  avantageusement  pour 
fonction  d'assurer  à  la  fois  une  fonction  de  dissipation 
de  chaleur  et  de  blindage  électromagnétique  entre  les 
modules  1  qui  sont  introduits  dans  des  cellules  voisines. 

Les  cellules  élémentaires  40-48  sont  disposées 
matriciellement  à  la  manière  d'un  "nid  d'abeilles",  cha- 
que  cellule  étant  délimitée  par  quatre  parois  de  la  struc- 
ture  porteuse  4  et  prenant  une  forme  générale  de  paral- 
lélépipède. 

Lors  de  la  fabrication  d'une  antenne  selon  l'inven- 
tion,  chaque  module  1  ,  portant  un  élément  rayonnant  2 
sur  l'une  de  ces  faces,  est  introduit  dans  une  cellule  res- 
pective  de  la  structure  porteuse  4.  Si  le  module  possède 
un  volume  inférieur  au  volume  de  la  cellule  dans  laquelle 
il  est  introduit,  une  résine,  typiquement  en  matériau  dié- 
lectrique,  10  est  introduite  dans  le  volume  de  la  cellule 
40-48  non  occupé  par  le  module  1,  pour  maintenir  le 
module  à  l'intérieur  de  la  cellule  40-48.  Il  peut  néan- 
moins  être  prévu  d'usiner  chaque  module  1  de  sorte  que 
son  volume  coïncide  avec  celui  d'une  cellule.  Dans  ce 
cas,  aucune  adjonction  de  résine  n'est  requise. 

Chaque  module  1  porte  sur  une  face  opposée  à  la 
face  sur  laquelle  est  disposé  l'élément  rayonnant  2,  des 
éléments  de  contact  11,  1  2  et  1  3.  Les  circuits  électroni- 
ques,  typiquement  hyperfréquences,  inclus  dans  un 
module  1  ,  reçoivent  des  signaux  d'alimentation  à  basse 
fréquence  BF  ainsi  que  des  signaux  utiles  à  haute  fré- 
quence  HF.  L'alimentation  en  signaux  HF  d'un  circuit 

électronique  dans  un  module  1  s'effectue  par  exemple 
au  moyen  de  lignes  coplanaires,  de  vias  métallisés,  de 
lignes  microrubans,  etc..  tandis  que  l'alimentation  en 
signal  BF  d'un  tel  circuit  s'effectue  au  moyen  d'une 

s  liaison  filaire.  Des  extrémités,  ou  points  de  contact,  11, 
12  et  13  de  ces  lignes  coplanaires,  vias  métallisées, 
liaisons  filaires,  saillent  sur  une  face,  dite  seconde  face, 
du  module  1  qui  est  opposée  à  la  face  sur  laquelle  est 
disposé  l'élément  rayonnant  2. 

10  L'antenne  comprend  également  un  support,  de  type 
circuit  imprimé,  3  sur  une  surface  principale  duquel 
saillent  des  extrémités,  ou  points  de  contact,  31  -33  des- 
tinés  à  être  mis  en  contact  avec  les  points  de  contact 
correspondants  saillant  11-13  du  module  1.  Les  points 

15  de  contact  saillant  sur  la  surface  principale  du  support 
sont  des  extrémités  de  ligne  coplanaire,  liaison  filaire 
connectées  à  des  sources  de  génération  de  signal,  tel 
que  signal  d'alimentation  ou  signal  HF. 

Pour  établir  des  connexions  entre  les  points  de  con- 
20  tact  11-13  saillant  sur  la  seconde  face  du  module  1  et 

les  points  de  contact  31  -33  saillant  sur  la  face  principale 
du  support  3,  l'on  rapporte  la  structure  porteuse  4,  dans 
les  cellules  40-48  de  laquelle  ont  été  préalablement  in- 
troduits  les  modules  1  ,  sur  le  support  3  portant  les  points 

25  de  contact  31-33  de  sorte  à  établir  des  contacts  point 
par  point  respectivement  entre  les  points  de  contact 
1  1  -1  3  et  les  points  de  contact  31  -33. 

1.  Dispositif  à  élément  rayonnant  comprenant: 

une  structure  porteuse  (4)  définissant  une  plu- 
35  ralité  de  cellules  élémentaires  (40-48); 

au  moins  un  circuit  électronique  (1); 
des  moyens  de  liaison  pour  fournir  audit  circuit 
électronique  au  moins  un  signal  d'entrée,  et 
au  moins  un  élément  rayonnant  (2)  qui  est  con- 

40  necté  à  une  sortie  dudit  circuit  électronique  (1  ), 
pour  rayonner  en  réponse  à  la  réception  d'un 
signal  produit  en  sortie  dudit  circuit  électroni- 
que  (1), 

45  caractérisé  en  ce  que  ledit  circuit  électronique 
est  enrobé  dans  un  matériau  diélectrique,  pour  for- 
mer  un  module  électronique  de  type  hyperfréquen- 
ce  comportant  une  pluralité  de  structures  élémen- 
taires  empilées  formant  bloc,  chaque  structure 

50  comportant  une  couche  diélectrique  inférieure  sur 
la  surface  supérieure  de  laquelle  est  disposé  un  cir- 
cuit  intégré,  et  en  ce  que  ledit  élément  rayonnant 
(2)  est  disposé  directement  sur  une  première  face 
dudit  module  (1). 

55 
2.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  1  ,  caractérisé 

en  ce  que  lesdits  moyens  de  liaison  comprennent 
des  moyens  de  contact  point  à  point  (11-13;  31-33) 
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répartis  sur  une  seconde  face  dudit  module  (1  )  qui 
est  opposée  à  ladite  première  face  et  sur  un  support 
(3),  de  type  circuit  imprimé,  sur  lequel  est  rapportée 
la  structure  porteuse  (4). 

5 
3.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  1  ou  2,  ca- 

ractérisé  en  ce  qu'il  comprend,  en  outre,  de  la  résine 
(10)  dans  un  volume  de  ladite  cellule  non  occupé 
par  ledit  au  moins  un  module,  pour  maintenir  ledit 
au  moins  un  module  (1  )  à  l'intérieur  de  ladite  cellule  10 
(40-48). 

4.  Dispositif  conforme  à  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  cons- 
titue  une  antenne.  15 

5.  Procédé  de  fabrication  d'un  dispositif  conforme  à  la 
revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  l'on  introduit 
au  moins  un  module  électronique  (1  ),  sur  la  premiè- 
re  face  duquel  est  disposé  un  élément  rayonnant  20 
(2),  dans  une  cellule  (40-48)  respective  d'une  struc- 
ture  porteuse  (4)  incluant  une  pluralité  de  cellules 
élémentaires,  et  l'on  rapporte  la  seconde  face  dudit 
au  moins  un  module  portant  des  premiers  moyens 
de  contact  (11-13)  sur  le  support  portant  des  se-  25 
conds  moyens  de  contact  (31  -33)  de  sorte  à  établir 
des  contacts  point  par  point  entre  lesdits  premiers 
et  seconds  moyens  de  contact. 

6.  Procédé  conforme  à  la  revendication  5,  pour  la  fa-  30 
brication  d'un  dispositif  conforme  à  la  revendication 
3,  caractérisé  en  ce  que  l'on  injecte  une  résine  (10) 
dans  le  volume  de  ladite  cellule  non  occupé  par  ledit 
au  moins  un  module,  pour  maintenir  ledit  au  moins 
un  module  à  l'intérieur  de  la  cellule.  35 
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